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 « Nos amies, 
les prairies » 



Plus de 1700 km 
d’itinéraires 
pédestres et 
équestres 
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85 % d’espaces 
Naturels et agricoles  

70 Sites Espaces 
Naturels 
Sensibles(ENS) 
dont une vingtaine 
aménagés pour accueillir le 
public 

131 espèces floristiques 
protégées 

2 Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

1er 
Département 

vert  
d’Île-de -France 

3 îles-de-Loisirs Régionales 

600 km de 
cours d’eau, 
dont 100 km  
de Seine 

70 000 ha de 
surfaces boisées  

2850 ha acquis par 
les département 
depuis 1990. 
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Rythmés de vallées, 
traversés par le vaste couloir de la Seine,  
ils présentent une grande diversité de paysages 
composés de grandes plaines agricoles 
vallonnées qui rencontrent au sud  
les ambiances forestières réputées  
du massif de Rambouillet 

Les Yvelines bénéficient d’un 
cadre naturel remarquable 
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Le Département dispose d’un 
patrimoine biologique exceptionnel 
qui fait de lui un des hauts lieux de 
la biodiversité francilienne 

Des grands réservoirs biologiques tel que :  
 
 La forêt de Rambouillet,  
 Les boucles de Moisson et de Guernes,  
 Le long des vallées avec les zones humides, 
 Les prairies, 
 Les pelouses calcicoles, 

 

Forêt de Saint-Benoît 

Forêt de Sainte-Apolline 

Boucle de Seine 

Parc des Côte Montbron 
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Le Département programme des aménagements sur 
une vingtaine de sites Espaces Naturels Sensibles 

Une stratégie d’organisation de l’espace Yvelinois donne 
une place de choix à la protection des espaces naturels 
et des paysages, 
 
 1er département à adopter un schéma des espaces 

naturels, 
 Les Yvelines comptent 70 Espaces Naturels Sensibles, 
 Depuis 25 ans les Yvelines mènent une politique 

d’acquisition pour préserver ces espaces et les ouvrir 
au public. 
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Le Département est propriétaire de 
2850 ha d’espaces naturels 

Ces espaces sont en grandes majorité 
boisés (85%), avec unes grande diversité 
de milieux qui les composent : 
 
 Etangs 
 Milieux humides, 
 Prairies, 
 Pelouses calcicoles, 
 Landes sableuses. 

 

Forêt de Sainte-Apolline 

Forêt de Méridon 

Forêt de Rochefort 



DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

Dans le cadre du concours cycle d’éducation à l’environnement de l’année 
2017-2018, 

 « Nos amies les prairies », certains Espaces Naturels Sensibles 

départementaux hébergent 3 types de prairies : 

 Prairie calcicole : Bois de Champfailly à Millon la 
Chapelle, Bois de Rosny-Rolleboise à Rosny-sur-
Seine, Butte du Hutrel à Saint-Martin-la-Garenne  

 Prairie humide : Les prés Bicheret à châteaufort , 
Bois de Ronqueux à Bullion. 

 Prairie de fauche : Étang Gabriel à Auffargis. 

Selon la nature des milieux, plusieurs modes de gestion sont 
assurés par le Département afin de préserver ces écosystèmes 
et améliorer la biodiversité. 

Prairie de champfailly 

Prairie des près Bicheret 
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Prairie calcicole 

Les pelouses calcicoles sont des formations assez rases et 
denses, composées de graminées vivaces, de chaméphytes 
(petites plantes ligneuses), d’orchidées, etc. Elles subissent un 
éclairement intense et une période de sécheresse climatique 
ou édaphique. Elles se trouvent principalement sur les pentes 
des coteaux calcaires, sur des substrats neutres à basiques 
pauvres en éléments minéraux nutritifs.  
 
Milieux à forte valeur patrimoniale, les prairies calcicoles sont 
menacées et régressent depuis quelques décennies notamment 
du fait du changement des pratiques agricoles et de 
l’urbanisation.  
 
Les pelouses calcicoles hébergent un grand nombre d’espèces 
patrimoniales aussi bien faunistiques que floristiques. De plus, 
ces milieux jouent un rôle majeur dans les continuités 
écologiques et peuvent présenter un fort attrait paysager de 
par les points de vue qu’ils offrent. 
 

Prairie sur le site de la Butte du Hutrel 
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Prairie humide 

En Ile-de-France, les milieux humides sont 
principalement représentés par les cours d’eau, les 
mares, marais, étangs, roselières et prairies humides 
ou encore les boisements humides. Ces écosystèmes 
ont perdu 50% de leur surface en seulement un siècle 
à l’échelle nationale et ne représentent plus que 2,8% 
de la superficie régionale.  
 
Les milieux humides jouent le rôle d’atténuateur de 
crue et d’épurateur d’eau. Ils hébergent une 
biodiversité remarquable : en France, 30% des 
espèces végétales remarquables et menacées vivent 
dans les milieux humides et environ 50% des espèces 
d'oiseaux dépendent de ces zones. 
 

Prairie sur le site du Bout du monde  
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Prairie de fauche 

Prairies denses, hautes se développant sur des sols 
relativement profonds et dans des conditions moyennes 
d’humidité. Elles présentent un fort intérêt paysager de par 
la présence de nombreuses fleurs sur fond de graminées.  
 
Elles jouent un rôle majeur en tant que corridor écologique 
et constitue un habitat important pour la reproduction de 
l’avifaune (oiseaux) et de l’entomofaune (insectes). 
 
Ce sont des prairies secondaires maintenues par l’action de 
l’homme, elles évoluent vers les ourlets, fourrés et forêts en 
l’absence d’intervention. 
 
Un entretien par fauche tardive et avec exportation des 
produits de coupe permet de préserver la diversité 
floristique et faunistique de ces milieux à forte valeur 
patrimoniale, 

Prairie sur le site du Bout du monde  
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Un exemple de prairie humide 
Les prés Bicheret 

Les Près Bicheret constitue un maillon essentiel de la 
mosaïque des zones humides de la vallée de la 
Mérantaise. Ces milieux demeurent extrêmement 
menacés (drainage, remblaiement, déprise agricole, 
surpâturage, pollutions aquatiques…). 

Les aménagements réalisés, avaient pour objectif 
l’écopâturage. Ils ont consistés en :  
 
 Réouvertures paysagères du fond de vallée, 

nettoyage du site, 
 Aménagements de clôture pour le pâturage 

extensif de bovins écossais. 

Prairie des près Bicheret 
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Le Bois de Champfailly à Millon-la-Chapelle se singularise 
par la présence d’une prairie calcicole, par un boisement 
de ravin, un étang et une rivière. La prairie calcicole a été 
entretenue mécaniquement jusqu’en 2015.   
 
 
 
Depuis mars 2016 ce site fait l’objet d’une gestion par  
éco-pâturage. C’est en s’associant à un éleveur de 
moutons de race « Thônes et Marthod » que le 
Département a entrepris l’entretien par éco-pâturage de 
plusieurs sites naturels départementaux. 

Un exmple de prairie calcicole 
de Champfailly  

Prairie de Champfailly 
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Mode de gestion des prairies départementales 
par éco-pâturage   

La gestion des espaces naturels par l’éco-pâturage présente de 
nombreux avantages, notamment sur le plan écologique, social 
et économique. En outre, elle permet de soutenir la filière 
élevage et de préserver les races rustiques en voie de 
disparition.  
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Dans un contexte de forte croissance urbaine, 
préserver les équilibres environnementaux est une 
priorité dans l’aménagement du territoire. 

Le Département 
œuvre pour la qualité 
de vie des yvelinois 

Forêt de Sainte-Apolline 

Parc du Peuple de l’herbe 113 ha – à Carrières-
sur-Seine 

Aménagement circulation douce à Aubergenville 



CONTACTS 
 

Hôtel du Département 
2 place André Mignot 

78 012 Versailles 
 

Tel : 01 39 07 82 13  
 castier@yvelines.fr 
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